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indemnisation de l heritier qui a fait des
sacrifices pour ses parents

Par miturad, le 12/05/2021 à 11:03

Bonjour Maître,

J'ai, à la demande mon père, abrité ma mère pendant 21 ans dans mon activité
professionnelle de 9heures à 21 heures de façon à lutter contre la dépression qui la gagnait.

Cette situation m'a empêché d'exploiter au mieux mon activité, ai-je droit à une indemnisation
pour ce sacrifice particulier.

Je vous remercie, Maître, pour la réponse à ma question. 

Bernard Descoutures

Par marouil, le 12/05/2021 à 12:37

Bonjour

vous etes un bon fils.

https://www.service-
public.fr/particuliers/vosdroits/F2009#:~:text=Les%20descendants%20ont%20l'obligation,autres%20ascendants%20dans%20le%20besoin.&text=Cette%20obligation%20prend%20fin%20en,lorsque%20ceux%2Dci%20sont%20d%C3%A9c%C3%A9d%C3%A9s.

et votre assistance au besoin de sante de mme votre mere est appreciee.

elle est aussi legale et gratuite. 

d apres moi
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